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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

âge de la retraite
Question écrite n° 101332

Texte de la question

Mme Huguette Bello interroge Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur les difficultés rencontrées
par certains fonctionnaires handicapés pour faire valoir leur droit à la retraite depuis la réforme garantissant
l'avenir et la justice du système de retraites (L. n° 2014-40 du 20 janvier 2014 et D. n° 2014-1702 du 30
décembre 2014). Ce dernier texte prévoit que pour bénéficier d'un départ à la retraite avant l'âge légal
d'ouverture du droit, le fonctionnaire handicapé doit remplir trois conditions : être atteint d'une incapacité
permanente au moins égale à 50 % ou pour les périodes allant jusqu'au 31 décembre 2015 avoir la qualité de
travailleur handicapé ; justifier d'une durée d'assurance ; justifier d'une condition de durée d'assurance ayant
donné lieu à cotisation à la charge du fonctionnaire. Or il se trouve que des fonctionnaires, alors qu'ils sont
atteints d'une incapacité permanente au moins égale à 50 %, parfois depuis leur naissance, ne peuvent justifier
la condition de durée d'assurance ou que celle-ci n'a pas donné lieu à cotisation alors même qu'ils ont
commencé leur vie professionnelle très tôt. Par une circulaire du 23 novembre 2015, la CNAV a précisé les
justificatifs recevables mais ceux-ci sont en fait trop restrictifs. Les certificats médicaux, même lorsqu'ils sont
délivrés par des spécialistes, et les cartes de stationnement pour personnes handicapées délivrées avant le 1er
janvier 2006 ne sont pas pris en compte. Elle lui demande de bien vouloir éclaircir les dispositions du décret de
2014 pour que les fonctionnaires handicapés puissent justifier par tout moyen recevable de leur handicap et
bénéficier ainsi d'un départ à la retraite anticipée.
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